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1 PRESENTATION SOMMAIRE DU PROJET 

 

1.1 Un projet de développement économique métropolitain, d’intérêt public majeur 

Le site de la « Lauze-Est » sur la commune de Saint-Jean-de-Védas, d’une trentaine d’hectares, se situe 
au sud de l’autoroute A9, de part et d’autre de la RM 612.  

Le site de la « Lauze-Est » présente un fort potentiel de développement économique dans le 
prolongement des Parcs d’Activités existants de la Lauze et de Marcel Dassault, à proximité 
d’infrastructures routières importantes. 

Montpellier Méditerranée Métropole (3M), compétente en matière d’aménagement des zones d’activités 
économiques, a confié en juin 2019 une concession d’aménagement à la Société d’Aménagement de 
Montpellier Méditerranée Métropole (SA3M), afin de réaliser l’opération sous forme de ZAC. Le Conseil de 
Métropole du 31 janvier 2019 a tiré le bilan de la concertation qui s’est tenue en novembre 2018, en vue 
de créer la Zone d’Aménagement Concerté. 

Afin de conforter l’action foncière sur ce site, la Métropole a également sollicité l’Établissement Public 
Foncier de Languedoc-Roussillon (EPF-LR), aujourd’hui devenu Établissement Public Foncier 
d’Occitanie, afin de constituer les réserves nécessaires à ce projet. À cet effet, une convention 
d’anticipation foncière a été signée par la Métropole et l’EPF le 3 juin 2015. La Déclaration d’Utilité 
Publique, permettant à l’EPF de se rendre propriétaire des terrains nécessaires à l’opération, a fait l’objet 
d’un arrêté du préfet de l’Hérault en date du 21 juin 2016. Cette DUP a été prorogée le 16 juin 2021 
jusqu’au 21 juin 2026.  

Le territoire métropolitain se caractérise par un déficit en activités industrielles et logistiques. La 
création du parc d’activités économiques de la Lauze-Est, en prolongement de la polarité d’activités 
économiques Lauze / Marcel Dassault à Saint Jean de Védas, a été confirmée dans le SCoT révisé et 
approuvé en novembre 2019. Ce site d’extension existait déjà au Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) 
de 2006. Le parc permettra ainsi la création d’environ 800 emplois.  

La création d’un nouveau Parc d’activités économiques sur le site de la Lauze-Est, à l’est des Parcs 
d’Activités existants de la Lauze et de Marcel Dassault, présente ainsi un intérêt public majeur pour la 
Métropole et viendra compléter l’offre de foncier économique nécessaire dans les années à venir.  

 

1.2 L’objet de l’enquête publique unique 

La réalisation de ce projet de parc d’activités nécessite la mise en œuvre de plusieurs procédures 

règlementaires, faisant l’objet de la présente enquête publique unique, préalable à : 

- l’autorisation environnementale unique, qui sera à délivrer par la Préfecture de l’Hérault 

- la création de la Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) de la Lauze-Est, qui sera à aménager par 

la SA3M ; 

- la déclaration de projet, valant mise en compatibilité du PLU de Saint-Jean-de-Védas avec le 

projet, qui sera approuvée par Montpellier Méditerranée Métropole. 

 

 

Les procédures administratives sont plus amplement précisées au chapitre 3 du présent document. 

 

1.3 La localisation du projet 

Le site de la Lauze Est s’étend de part et d’autre de la RM 612, à l’Ouest et en continuité des parcs 
d’activités de la Lauze et de Marcel Dassault.  

Au Nord du projet se situes les parcs commerciaux de la Condamine et du Mas de Grille au nord. La plaine 
le bois de Maurin s’étire plus au sud du site, et le cours d’eau du Rieucoulon s’écoule plus à l’Est. 

La ZAC de La Lauze-Est bénéficie d’une situation stratégique en entrée de ville et de métropole, bien 
desservie par les axes routiers (à proximité de l’A709, et de part et d’autre de la RM612), à proximité 
immédiate d’un futur échangeur majeur du Contournement Ouest de Montpellier, qui permettra une 
liaison directe (A709 / Contournement Ouest de Montpellier / RM612). 

 

 

Localisation du projet 
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1.4 La programmation prévisionnelle du projet 

 

La programmation économique prévue sur l’opération est orientée autour des activités productives : 
artisanat, industrie, production, distribution et logistique urbaine. 

Cette programmation pourra être affinée à la suite de l’enquête publique unique. 

La capacité de construction de surfaces de plancher à vocation économique est estimée à un total 
d’environ 100.000 m2 de Surface de Plancher. 

Le projet de parc d’activité de la Lauze-Est se développe sur une emprise de 30,06 hectares, de part et 

d’autre de la RM 612, répartie comme suit :  

- à l’Ouest de la RM 612 : un secteur d’environ 10 ha (dit de la « Petite-Lauze ») se développera 

dans la continuité de la zone d’activité existante de la Lauze. La taille prévisionnelle des parcelles 

varieront de 1 500 m² à 5 000 m². Une polarité service-commerce à destination des entreprises 

de la Lauze et de leurs salariés y est envisagée.  

- à l’Est de la RM 612 : un secteur d’environ 20 hectares (dit de la « Grande-Lauze »), se 
développera sur de grandes parcelles, permettant de répondre aux très fortes demandes 
d’implantation d’entreprises d’activités productives, ou d’activités nécessitant des besoins 
fonciers importants et qui ne peuvent s’implanter sur d’autres sites de la métropole. Dans tous 
les cas, la densité sera recherchée.  
 

L’opération pourra aussi constituer une réserve foncière pertinente pour le projet métropolitain 
MedVallée, dont la dynamique autour de la recherche, du bien-être et de la santé est à conforter. 

La commune de Saint-Jean-de-Védas, la Métropole et son aménageur la SA3M, souhaitent réaliser un 
projet économique exemplaire en terme environnemental et de résilience du territoire. Aussi, pour 
satisfaire à l’autorisation environnementale du projet, il est prévu la création de 5 bassins de rétention 
d’un volume total de 19.490 m3 permettant de compenser l’imperméabilisation du site, ainsi que la 
création d’un ouvrage de franchissement de la Capoulière et d’un ouvrage de décharge hydraulique 
assurant l’écoulement des eaux en période de crue centennale. Il est également pris l’engagement de 
protéger 27,75 ha d’espaces agricole et naturels, dont 15,13 ha sur la commune de Saint-Jean-de-Védas 
à moins de 2 km de l’opération. En complément de la compensation, la Métropole de Montpellier et la 
SA3M se sont engagées à protéger et renaturer environ 6 ha de l’allée alluviale de la Capoulière, sur le 
site de l’opération. 

En termes d’aménagement, les deux sous-secteurs (Petite Lauze et Grande Lauze) seront desservis par 
une voie nouvelle Est-Ouest, accessible depuis un futur giratoire sur la RM 612 qui sera réalisé par 
Montpellier Méditerranée Métropole dans le cadre du projet de requalification de la RM612. La voie ainsi 
créée dans la ZAC rejoindra la rue existante de l’aéropostale à l’Ouest, située dans la zone d’activité 
existante de la Lauze. Des itinéraires dédiés aux modes actifs accompagneront ces voies. Les alignements 
d’arbres sur la Petite Lauze (pins, micocouliers) seront préservés et le boisement du parc de l’ancien 
château de la Lauze sera conservé. Sur la Grande Lauze, une large allée alluviale (environ 6 ha) sera 
conservée aux abords du cours d’eau de la Capoulière. Une attention particulière portera sur le 
traitement architectural et paysager depuis les grandes infrastructures (COM/A709, RM 612).  
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2 PROCEDURES EN COURS - ENQUETE PUBLIQUE UNIQUE 

 

La mise en œuvre de ce nouveau parc d’activités économiques sur le secteur de la Lauze Est à Saint Jean 
de Védas nécessite d’engager trois procédures simultanées : 

- Une procédure de création d’une zone d’aménagement concertée (ZAC) pour laquelle la concer-
tation s’est déroulée en novembre 2018, et dont le bilan a été approuvé par délibération du Con-
seil de Métropole en date du 31 janvier 2019. 

- Une procédure de Déclaration de Projet (DP) emportant mise en compatibilité du PLU (MEC 
PLU), afin de faire évoluer le plan local d’urbanisme (PLU) en vigueur de la commune de Saint-
Jean de Védas, qui a déjà fait l’objet d’une délibération du Conseil de la Métropole le 2 novembre 
2017. 

- Une procédure d’autorisation environnementale unique.  

Ces procédures nécessitent toutes une consultation du public, dans le cadre de la présente enquête 
publique unique menée par le préfet de l’Hérault. 

En effet, chacune de ces 3 procédures conduit à l’organisation de différentes consultations de la 
population.  

Or, tel que le permet désormais l’article L123-6 du code de l’environnement et afin de faciliter la lecture 
du projet et sa compréhension globale par le public, la Métropole, son aménageur (SA3M) et la 
Préfecture ont décidé, d’un commun accord, de s’inscrire dans une seule et même enquête publique.  

L’autorité organisatrice de cette enquête publique unique est la Préfecture de l’Hérault.  

A cet effet : 

- le conseil métropolitain de 3M a délibéré le 30 mars 2023, approuvant le lancement de la 
procédure d’enquête publique unique,  

- le préfet de l’Hérault a émis un arrêté n°2023.04.DRCL.0139 en date du 17 avril 2023, portant 
ouverture de la présente enquête publique unique préalable, qui se déroulera du mercredi 10 
mai 2023 à 9h00 au mercredi 14 juin 2023 à 17h, et précisant les modalités de cette enquête. 

Ainsi, les dossiers constituant cette triple procédure sont consultables simultanément et toutes les 
remarques peuvent être consignées dans un seul et même registre facilitant ainsi la lecture du projet 
par le public.  

 

Les modalités de cette enquête sont fixées par l’avis d’enquête joint en annexe. 

Le dossier d’enquête est composé de trois sous-dossiers, correspondant aux trois procédures, décrites 
aux chapitres 3, 4 et 5. 

 

 

3 DOSSIER D’ENQUETE / CREATION DE LA ZAC 

 

3.1 Objet du dossier de création de la ZAC « Lauze-Est » 

Dans le cadre de l’aménagement du projet de parc d’activités de la Lauze Est, Montpellier Méditerranée 
Métropole a souhaité s’engager dans une procédure de Zone d’Aménagement Concerté, prévoyant d’as-
socier la population et les acteurs concernés à l’élaboration du projet. Ainsi, le Conseil du 25 octobre 
2016 a défini les objectifs et modalités de concertation avec le public conformément aux dispositions de 
l’article L.103-2 du Code de l’Urbanisme. Celui-ci dispose notamment que doivent être associés, pendant 
toute la durée de l’élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes 
concernées. 

Comme l’article L 311-1 du Code de l’Urbanisme le mentionne, « les zones d'aménagement concerté sont 
des zones à l'intérieur desquelles une collectivité publique ou un établissement public y ayant vocation 
décide d'intervenir pour réaliser ou faire réaliser l'aménagement et l'équipement des terrains, notamment 
de ceux que cette collectivité ou cet établissement a acquis ou acquerra en vue de les céder ou de les 
concéder ultérieurement à des utilisateurs publics ou privés. »  

Le projet de ZAC de la Lauze Est comporte la réalisation d’équipements nécessaires à la viabilisation des 
parcelles (voiries de dessertes, cheminements modes actifs, ensemble des réseaux enterrés, bassins de 
rétention hydraulique) ainsi que les aménagements paysagers et la renaturation de la zone de crue du 
ruisseau de La Capoulière (allée alluviale), situés dans la ZAC (Petite Lauze, Grande Lauze). 

La procédure de ZAC participe à une urbanisation cohérente et maîtrisée, en concertation avec la 
population et les acteurs concernés. Cette démarche de concertation permet de co-construire le projet 
au regard des enjeux de biodiversité, agricole, hydraulique, de ressource en eau, de maîtrise de 
l’étalement urbain, climatiques, de mobilité, de qualité urbaine, paysagère et architecturale ; ainsi 
qu’au regard des enjeux socio-économiques (création d’emplois, adaptation de l’offre foncière aux 
besoins d’implantation des entreprises), ... 

A l’issue d’une première phase de concertation, le Conseil de la Communauté d’Agglomération de 
Montpellier (devenue depuis Montpellier Méditerranée Métropole) a tiré le bilan de cette concertation 
(conseil du 31 janvier 2019).  

Préalablement à la création de la ZAC, le bilan de cette concertation doit faire l’objet d’une information 
du public (L 123. 19 du CE) ; celle-ci pouvant prendre la forme de la présente enquête publique unique.  

3.2 Périmètre de la ZAC 

Le périmètre de la ZAC a évolué pendant la période d’association de la population et des acteurs 
concernés. Notamment, le périmètre tient compte de l’emprise de l’échangeur du COM 
(Contournement Ouest de Montpellier) avec l’A709, sur la limite Nord de la Grande-Lauze, tel que 
figurant dans la déclaration d’utilité public du COM dot l’arrêté ministériel a été pris en date du 2 
septembre 2021. 

Le périmètre définitif de la ZAC, tenant compte de la DUP du COM, figure plus précisément dans le 
dossier de création joint au dossier d’enquête publique. Il est repris ci-dessous. 
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3.3 Composition du dossier de création de ZAC 

Le dossier comprend un rapport de présentation, avec plan de situation et de délimitation du projet, une 

étude d’impact détaillée du projet (valant aussi évaluation environnementale de la déclaration de projet 

valant mise en compatibilité du PLU), et en annexes :  

- La délibération du Conseil Métropolitain de 3M, approuvant les objectifs et modalités de la 

concertation et de mise à disposition du public de l’étude d’impact (séance du 25 octobre 2016) 

- La délibération du Conseil Métropolitain de 3M, approuvant le bilan de la concertation (séance 

du 31 janvier 2019) 

- La délibération du Conseil Municipal de Saint-Jean-de-Védas, ayant émis un avis favorable sur le 

projet de déclaration de projet valant mise en compatibilité du PLU (séance du 22 juin 2018) 

- L’avis de l’Autorité Environnementale (Mission Régionale d’Autorité >Environnementale MRAE) 

en date du 7 mai 2020, et le mémoire en réponse des porteurs du projet (3M et SA3M). 

 

3.4 Approbation du dossier de création de ZAC 

 

À l’issue de l’enquête publique, le Conseil de Métropole sera appelé à se prononcer dans un délai qui 
ne peut excéder six mois, sur la création et l’aménagement de la ZAC. 

Une fois le dossier de création de ZAC approuvé par délibération du Conseil de Montpellier Méditerra-
née Métropole, et conformément à l’article R.311-7 du Code de l’Urbanisme, un dossier de réalisation 
de la ZAC sera établi et comprendra à minima : le projet de programme des équipements publics à réali-
ser dans la zone, le projet de programme global de constructions à réaliser dans la zone, et les modalités 
prévisionnelles de financement de l’opération d’aménagement échelonnées dans le temps.  
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4 DOSSIER D’ENQUETE / DÉCLARATION DE PROJET VALANT MISE EN COMPATIBILITÉ DU 

PLU 

 

4.1 Objet du dossier de déclaration de projet 

 

La partie n°1 du dossier relatif à la déclaration de projet défini ainsi l’intérêt général du projet. 

 

La loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité et son chapitre IV consacré à 

la déclaration de projet et à la déclaration d’utilité publique dans son article 144 repris dans l’article 

L.126-1 du Code de l’Environnement précise les objectifs assignés à cette procédure : «Lorsqu’un projet 

public de travaux, d’aménagements ou d’ouvrages a fait l’objet d’une enquête publique en application du 

chapitre III du présent titre, l’autorité de l’État ou l’organe délibérant de la collectivité territoriale ou de 

l’établissement public responsable du projet se prononce, par une déclaration de projet, sur l’intérêt 

général de l’opération projetée. La déclaration de projet mentionne l’objet de l’opération tel qu’il figure 

dans le dossier soumis à l’enquête et comporte les motifs et considérations qui justifient son caractère 

d’intérêt général. Elle indique, le cas échéant, la nature et les motifs des principales modifications qui, 

sans en altérer l’économie générale, sont apportées au projet au vu des résultats de l’enquête publique»  

Ainsi, dans le cadre du projet de la Lauze Est, la procédure de déclaration de projet engagée sur le 

fondement du Code de l’Environnement, donne au porteur d’un projet susceptible d’affecter 

l’environnement de manière notable, les moyens d’en affirmer l’intérêt général. La procédure répond à 

un souci d’information des citoyens prenant la forme de la présente enquête publique unique.  

 

4.2 Objet du dossier de mise en compatibilité du PLU 

 

La partie n°2 du dossier, relative à la mise en compatibilité du Plan local d’Urbanisme de la commune 

avec le projet, défini les évolutions du document d’urbanisme. 

 

Au regard du PLU en vigueur, le PADD, les plans de zonages, le règlement, et les servitudes ne sont pas 

compatibles avec le projet de Parc d’Activités. 

Doivent faire l’objet d’une adaptation : 

- Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) : l’aménagement de la zone 

d’activités de la Lauze-Est s’inscrit bien dans les orientations du SCOT, reprises dans le PADD du 

PLU en vigueur, mais : 

o les cartographies associées déterminent une vocation agricole au secteur de la Grande 

Lauze,  

o le secteur du château de la Lauze et d’un futur bassin de rétention se situent en « espace 

naturel », ne permettant par leur aménagement.  

o le projet de la Lauze-Est n’est pas mentionné dans l’orientation 2-4 du PADD. 

- Les plans de zonage : au vu des plans du PLU,  

o Le périmètre du projet relève en partie des zones Ap (Agricole) et Np (Naturelle) qui ne 

sont pas compatibles avec la réalisation d’une opération d’aménagement. 

o Il est proposé L’adaptation du règlement de la zone 4AU, avec  

▪ la création d’une zone 4AUb1 : correspondant à la Petite Lauze, et la partie de la 

Grande Lauze située au Sud de la plaine alluviale de la Capoulière ; 

▪ la création d’une zone 4AUb2 : correspondant à la partie de la Grande Lauze située 

au Nord de la plaine alluviale ; 

▪ la réduction des zones Ap et Np. 

- Le règlement du PLU, avec la création d’un règlement spécifique aux zones 4AUp1 et 4AUp2 ainsi 

créées. 

- La définition d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) 

- La modification des servitudes : 

o Emplacement réservé C14 d’accès et de desserte du site, qui ne sont plus nécessaires car 

intégrées à l’OAP. 

o Emplacement réservé N2 (travaux autoroutiers de doublement de l’A9) qui grève 

l’utilisation et l’occupation des sols, alors même que les travaux autoroutiers 

correspondants ont été réalisés. 

- La mise en cohérence des autres pièces graphiques du PLU. 

 

4.3 Prise en compte de la DUP du COM et adaptation du périmètre de projet et plans de 

la mise en compatibilité du PLU 

 

La Partie 4 du dossier de déclaration de projet et de mise en compatibilité du projet, reprend les 

éléments ainsi modifiés tels qu’illustrés ci-après. 
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Initialement, en concertation avec les services de l’État, le périmètre du projet de ZAC de la Lauze Est 
correspondait dans sa limite Nord, aux limites de la nouvelle canalisation de Gaz (canalisation dé-
voyée par les ASF en 2015, préalablement à la réalisation des travaux autoroutiers de déplacement de 
l’A9).  

Le dossier de mise en compatibilité du PLU présenté tient compte de cette limite. 

Or, les plans du Contournement Ouest de Montpellier (COM) mis à l’enquête publique par la DREAL 
ont fait évoluer le projet d’emplacement réservé initial en le faisant franchir cette canalisation de gaz. 
L’arrêté du 2 septembre 2021 a déclaré d'utilité publique les travaux d'aménagement du contournement 
Ouest de Montpellier, emportant mise en compatibilité des documents d'urbanisme des communes de 
Juvignac, Montpellier et Saint-Jean-de-Védas, sur la base de ces nouvelles limites 

Ainsi, pour prendre en compte l’intégralité de l’emplacement réservé du COM, Montpellier Méditer-
ranée Métropole et son concessionnaire ont dû redéfinir la limite Nord du projet de ZAC de la Lauze 
Est, en la déplaçant plus au Sud.  

Ainsi, le périmètre du projet de ZAC et celui de la DP valant mise en compatibilité du PLU ont été réduit 
de 1,8 ha au Nord afin d’exclure l’emprise de l’emplacement réservé affecté au COM, élément inconnu 
lors du dépôt du dossier de déclaration de projet de la Lauze Est valant mise en compatibilité du PLU de 
Saint Jean de Védas.  

Le périmètre de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) et les plans de mise en 
compatibilité du PLU ont été modifiés afin de s’adapter aux emprises du Contournement Ouest de 
Montpellier, au périmètre de la ZAC également modifié.  

À noter également que, à la suite des derniers inventaires écologiques (2021), la nouvelle carte d’OAP 
actualise la carte des enjeux environnementaux. 

 

 

 

4.4 Approbation de la déclaration de projet valant mise en compatibilité du PLU 

 

À l’issue de l’enquête publique, le conseil de métropole sera appelé à se prononcer dans un délai qui 
ne peut excéder six mois, sur la déclaration de projet valant mise en compatibilité du PLU. 

 

 

 

OAP mise à jour – Prise en compte de la DUP du COM 
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Plan de zonage du PLU en vigueur 

 

Plan de Zonage futur modifié, Prise en compte de la DUP du COM 
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5 DOSSIER D’ENQUETE - AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

 

5.1 Objet du dossier d’autorisation environnementale 

 

La procédure d’autorisation environnementale a pour objet de permettre la réalisation du projet au 

titre des différentes législations environnementales.  

Ainsi, elle inclut l’ensemble des prescriptions des différentes législations applicables et relevant des 

différents codes : 

• Code de l’environnement : autorisation au titre des installations classées pour la protection de 

l’environnement (ICPE) ou des installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA), dérogation au 

respect des objectifs de bon état des masses d’eau, autorisation spéciale au titre de la législation 

des réserves naturelles nationales ou des réserves naturelles de Corse, autorisation spéciale au 

titre de la législation des sites classés, dérogations à l’interdiction d’atteinte aux espèces et 

habitats protégés, agrément pour l’utilisation d’organismes génétiquement modifiés (OGM), 

agrément des installations de traitement des déchets ; déclaration IOTA ; enregistrement et 

déclaration ICPE. 

• Code forestier : autorisation de défrichement. 

• Code de l’énergie : autorisation d’exploiter les installations de production d'électricité. 

• Code des transports, code de la défense et code du patrimoine : autorisation pour l’établissement 

d’éoliennes ou pour les infrastructures routières ou ferroviaires « État ». 

Concernant le dossier de la Lauze Est, la demande d’autorisation environnementale porte sur les 2 

aspects suivants régis par le code de l’environnement : 

- Autorisation au titre de la loi sur l’eau car le projet nécessite l’imperméabilisation d’espaces et 

terrains. 

- Autorisation au titre de la dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces animales, végétales 

et d’habitats d’espèces protégées (L 411-2 du code de l’environnement). 

Cette procédure fait l’objet d’un dossier spécifique. 

 

5.2 Approbation de l’autorisation environnementale 

 

À l’issue de l’enquête publique, la décision prise par le préfet de l’Hérault sera l’autorisation 

environnementale au titre de l’article L.181-1 du code de l’environnement. 

 

 

6 RAPPEL DU PLANNING DES PROCEDURES 

 
 

DUP RESERVE FONCIERE (Grande Lauze) 
- Convention EPF / 3M :       3 juin 2015 
- Arrêté de DUP :       21 juin 2016 
- Prorogation de la DUP jusqu’à :     21 juin 2026 
- Signature des traités d’adhésion avec les propriétaires (prévu) : à l’approbation de la MECPLU 

 
 
CREATION DE L’OPERATION D’AMENAGEMENT ET DESIGNATION DE LA SA3M 

- Délibération de Montpellier Méditerranée Métropole :   18 avril 2019 
 
 
DOSSIER DE CREATION DE ZAC 

- Définition des objectifs et modalités de concertation :  25 octobre 2016 
- Concertation / réunion publique :     6 mars 2017 à fin 2018 
- Bilan de la concertation :      31 janvier 2019 
- Saisie des collectivités locales et groupement intéressés :  Mai 2020 
- Approbation du dossier de création de ZAC (prévisionnel) : T4 2023 

 
 
DECLARATION DE PROJET VALANT MISE EN COMPATIBILITE DU PLU 

- Délibération métropolitaine d’engagement de la procédure : 2 novembre 2017 
- Avis simple de la commune      : 22 juin 2018 
- Définition des objectifs et modalités de concertation :  20 septembre 2018 
- Concertation et mise à disposition du projet de dossier :   5 au 21 novembre 2018 
- 1er avis de la MRAE (avant intégration dans AE unique) :  7 mai 2020 
- Bilan de la concertation :      31 janvier 2019 
- Adaptation du périmètre à la DUP du COM   Avril 2021 
- Approbation de la DP valant MEC PLU (prévisionnel)  T4 2023 

 
 
AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE UNIQUE 

- Dépôt à la DDTM et examen du dossier :     Janvier 2019 
- Reprise du dossier à la demande de la DDTM et de la DREAL : Avril 2019 
- Dépôt demande d’examen à la MRAE (AE unique) :  Janvier 2020 
- 2e avis de la MRAE après examen 1er mémoire de réponse :  Août 2021 
- Avis CNPN :       8 novembre 2021 

 
 
ENQUETE PUBLIQUE UNIQUE 

- Désignation du commissaire enquêteur :    8 août 2022 
- Demande d’ouverture de l’enquête par la Métropole :   30 mars 2023 
- Arrêté préfectoral d’ouverture d’enquête :    17 avril 2023 
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7 SOMMAIRE DU DOSSIER D’ENQUETE UNIQUE 

 
 
 

00 – PRESENTATION DOSSIER ENQUETE 

Pièce 0 - Note de présentation et sommaire général 

 

 

01 – CREATION DE ZAC 

Pièce 1 – Parties 1-2-3-5 Dossier de création ZAC hors EI 

Pièce 2 – Partie 4 Dossier d’étude d’impact 

Pièce 3 – Partie 6a Délibérations 

Pièce 4 – Partie 6b Avis MRAE et réponse 

 

 

02 – DOSSIER DE DECLARATION DE MISE EN COMPATIBILITE PLU 

 

PARTIE 1 : DOSSIER DE DECLARATION DE PROJET D’INTERET GENERAL 

Dossier de déclaration de projet 

PARTIE 2 : DOSSIER MISE EN COMPATIBILITE DU PLU SAINT JEAN DE VEDAS 

Partie 2.0 – Notice de présentation MEC 

Partie 2.1 – Pièce 1 PADD (Projet d’Aménagement et de Développement Durable) 

Partie 2.1 – Pièce 2 OAP (Orientation d’Aménagement et de Programmation) 

Partie 2.1 – Pièce 3 Règlement du PLU 

Partie 2.1 – Pièce 4 Liste emplacements réservés 

Partie 2.1 – Pièce 5 Plan État modifié 

Partie 2.1 – Pièce 5 Plan de zonage 5a 

Partie 2.1 – Pièce 5 Plan de zonage 5b 

Partie 2.1 – Pièce 5 Plan de zonage 5c 

Partie 2.1 – Pièce 5 Plan servitudes 6 

Partie 2.1 – Pièce 5 Plan périmètres 7 

Partie 2.1 – Pièce 6 Étude d’impact + annexes 

 

 

 

PARTIE 3 : AVIS ET MEMOIRES EN REPONSE 

Partie 3 – Pièce 3.1 Avis MRAE 

Partie 3 – Pièce 3.2 Mémoire en Réponse + annexes 

Partie 3 – Pièce 3.3 Complément EI en réponse PPA + annexe 

PARTIE 4 : PRISE EN COMPTE DUP COM 

Note de prise en compte de la DUP COM 

 

 

 

 

03 – DOSSIER D’AUTORISATION ENVIRONNEMENALE UNIQUE 

 

PARTIE 1 : DOSSIER DAE 

Partie 1 – Pièce 1 - DLE (Dossier Loi sur l’eau) 

Partie 1 – Pièce 2 - ETUDE IMPACT 

Partie 1 – Pièce 3 – DDEP (Demande de dérogation espèces protégées) 

PARTIE 2 : AVIS ET MEMOIRES EN REPONSE 

Partie 2 – Pièce 1 AE - Avis MRAE + mémoire 

Partie 2 – Pièce 2 CNPN – Avis CNPN + mémoire 
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8 ANNEXES 

 

8.1 Textes régissant l’enquête unique 

 

Code de l’environnement - Article L123-6 

Version en vigueur depuis le 01 janvier 2017 

Modifié par Ordonnance n°2016-1060 du 3 août 2016 - art. 3 

I. - Lorsque la réalisation d'un projet, plan ou programme est soumise à l'organisation de plusieurs 

enquêtes publiques dont l'une au moins en application de l'article L. 123-2, il peut être procédé à une 

enquête unique régie par la présente section dès lors que les autorités compétentes pour prendre la 

décision désignent d'un commun accord celle qui sera chargée d'ouvrir et d'organiser cette enquête. A 

défaut de cet accord, et sur la demande du maître d'ouvrage ou de la personne publique responsable, le 

représentant de l'État, dès lors qu'il est compétent pour prendre l'une des décisions d'autorisation ou 

d'approbation envisagées, peut ouvrir et organiser l'enquête unique. 

Dans les mêmes conditions, il peut également être procédé à une enquête unique lorsque les enquêtes 

de plusieurs projets, plans ou programmes peuvent être organisées simultanément et que l'organisation 

d'une telle enquête contribue à améliorer l'information et la participation du public. 

La durée de l'enquête publique ne peut être inférieure à la durée minimale de la plus longue prévue par 

l'une des législations concernées. 

Le dossier soumis à enquête publique unique comporte les pièces ou éléments exigés au titre de 

chacune des enquêtes initialement requises et une note de présentation non technique du ou des 

projets, plans ou programmes. 

Cette enquête unique fait l'objet d'un rapport unique du commissaire enquêteur ou de la commission 

d'enquête ainsi que de conclusions motivées au titre de chacune des enquêtes publiques initialement 

requises. 

II. - En cas de contestation d'une décision prise au terme d'une enquête publique organisée dans les 

conditions du présent article, la régularité du dossier est appréciée au regard des règles spécifiques 

applicables à la décision contestée. 

 

Code de l’environnement - Article R123-7 

Modifié par Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4 

Lorsqu'en application de l'article L. 123-6 une enquête publique unique est réalisée, l'arrêté d'ouverture 

de l'enquête précise, s'il y a lieu, les coordonnées de chaque maître d'ouvrage responsable des différents 

éléments du projet, plan ou programme soumis à enquête et le dossier soumis à enquête publique est 

établi sous la responsabilité de chacun d'entre eux. 

L'enquête unique fait l'objet d'un registre d'enquête unique. 

L'autorité chargée d'ouvrir et d'organiser l'enquête adresse, dès leur réception, copie du rapport et des 

conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête à chacune des autorités 

compétentes pour prendre les décisions en vue desquelles l'enquête unique a été organisée, au président 

du tribunal administratif et au maître d'ouvrage de chaque projet, plan ou programme. 

 

8.2 Délibérations 

 

Les délibérations suivantes sont annexées à la présente note. Elles couvrent l’ensemble des procédures 

de l’enquête unique. 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000032968882/2016-08-06/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832899&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000034509436
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000034494552/2017-04-28/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832903&dateTexte=&categorieLien=cid
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DELIBERATIONS CONCERNANT LA CREATION DE LA ZAC 
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DELIBERATIONS CONCERNANT LA DP VALANT MEC PLU 
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DELIBERATIONS CONCERNANT  
LA CREATION DE L’OPERATION D’AMENAGEMENT ET LA DESIGNATION DE LA SA3M 

 

 
 



ZAC de La Lauze Est – Saint Jean de Védas 

 

Enquête Publique Unique – Note de présentation – Avril 2023 Page 24 

 
 

  



ZAC de La Lauze Est – Saint Jean de Védas 

 

Enquête Publique Unique – Note de présentation – Avril 2023 Page 25 

 
 
 



ZAC de La Lauze Est – Saint Jean de Védas 

 

Enquête Publique Unique – Note de présentation – Avril 2023 Page 26 

  



ZAC de La Lauze Est – Saint Jean de Védas 

 

Enquête Publique Unique – Note de présentation – Avril 2023 Page 27 

ARRETES ET DELIBERATIONS CONCERNANT L’ENQUETE PUBLIQUE UNIQUE 
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